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Depuis sa création, en 1969, la Fédération québécoise de la montagne et de l’escalade 
(FQME) est reconnue par le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) 
comme organisme national de loisir (ONL) et obtient comme mandat de promouvoir 
l’escalade auprès de la population à l’échelle du Québec. Elle représente aussi ses 
membres et les pratiquants auprès des instances gouvernementales. Cette 
reconnaissance en tant qu’ONL oblige la FQME de s’assurer de « l’offre des activités et 
des services spécifiques telles la formation, l’information, la promotion et, pour 
certaines disciplines, la régie et l’organisation de manifestations ». Membre du Conseil 
Québécois du Loisir, la FQME collabore à différents comités pour favoriser l’accessibilité 
à la pratique d’activité et aux sites de plein air. 
 
 
Pourquoi vous intéressez-vous à ce projet?   
 
Un groupe d’éoliennes du projet des Moulins sera situé à proximité d’une falaise où se 
pratique l’escalade de glace et ayant un fort potentiel pour la pratique de l’escalade de 
roche et la Via ferrata. 
 
Il se pratique de l’escalade de glace au cap à Thom depuis 
plusieurs années. Le site est reconnu par les pratiquants à 
travers le Québec et il est inclus dans le Guide des cascades de 
glace et voies mixtes rédigée par Messieurs Stéphane Lapierre 
et Bernard Gagnon aux éditions La Randonnée, 2004. Ce guide 
répertorie l’ensemble des cascades de glace et lieu de pratique 
de qualité sur le territoire québécois. (Voir en annexe la 
reproduction du livre décrivant les cascades de glace du cap à 
Thom). Ce livre est en vente partout au Québec, en Amérique et 
en Europe. Le Québec est reconnu par les glaciéristes du monde 
entier comme une destination de première qualité pour la 
pratique de l’escalade de Glace.     
 
Les cascades de glace présente sur le cap à Thom ont la particularité de permettre une 
pratique pour tous les niveaux (débutant à expert). De plus, le bon débit de 
ruissellement naturel qui s’écoule sur la falaise permet une pratique sur l’ensemble de 
la saison. Il n’existe que très peu de cascades de glace dans la région de Chaudière-
Appalaches et encore moins avec les particularités du cap à Thom. Le site est 
régulièrement utilisé par des pratiquants des municipalités adjacentes telles, 
Sherbrooke, Québec, Victoriaville, Drummondville et Trois-Rivières. Le site est donc 
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intéressant pour les pratiquants, mais a également un potentiel économique d’attrait 
touristique non négligeable pour la région.  
 
De plus, le site du cap à Thom possède un énorme potentiel récréotouristique pour la 
pratique d’autre activité de plein air, tel que l’escalade de rocher, la Via Ferrata, la 
randonnée pédestre ou la raquette.     
 
 
Impact du projet  
 
Le déboisement et la construction d’éolienne au sommet du cap à Thom risquent de 
modifier de façon permanente l’écoulement d’eau naturelle qui ruisselle sur la falaise du 
cap à Thom. Ce ruissellement crée un milieu naturel floristique particulier en été, en 
plus d’être responsable de la création des cascades de glace qui recouvrent la falaise 
durant la saison hivernale.   
 
L’installation des éoliennes à donc le potentiel de nuire complètement à la pratique de 
l’escalade de glace durant la saison hivernale en plus de nuire à la flore qui recouvre 
certaine portion de la paroi durant l’été. De plus, l’installation d’éolienne trop près du 
cap à Thom limitera grandement l’attrait du site pour la pratique (bruit, diminution de la 
qualité du paysage, etc.) Ce développement éolien rend non viable le potentiel de 
développement récréotouristique du site. 
 
 
 
Solution et élément à modifier pour limiter l’impact du projet.  
 
La FQME recommande  
 
Que le déboisement et l’installation d’éolienne au sommet du cap à Thom soient 
effectués de façon à ne pas modifier le ruissellement naturel responsable de la 
création des cascades de glace.  
 
De plus, afin de préserver l’attrait et le potentiel récréotouristique du site, les éoliennes 
devraient être installées en retrait des falaises du cap à Thom. Il ne devrait pas y avoir 
d’éoliennes et de chemin d’accès au sommet des falaises.    
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description des voies au cap à Thom. 


